
 

 

 
 

 

 Déjeuner/conférence 

au Procope  
    

  Samedi 18 janvier 2020 à 11h45 

Possibilité d’une 2ème date : Mardi 28 janvier  

 Café-Restaurant Le PROCOPE 

 13, rue de l’ancienne comédie   

Métro Odéon   

 

  

    

 Le plus vieux café de Paris au coeur de Saint-Germain des Prés 

 Dans ce restaurant mythique et chargé d’Histoire du 6ème arrondissement de Paris, où les plus grands 

intellectuels se sont réunis depuis 1686, tout en dégustant sa cuisine bourgeoise traditionnelle, Jacques Marec va 

nous expliquer les raisons qui ont pu conduire Charlotte Corday à assassiner Marat.  
Le 13 juillet 1793, vers 19 h, Charlotte Corday, une jeune femme de 25 ans venue de Caen, assassine d’un coup de 

couteau, Jean Paul Marat, député de la Convention et rédacteur du journal « L’ami du peuple », à son domicile 

parisien, alors que celui-ci était dans son bain. Elle est immédiatement arrêtée, emprisonnée, puis jugée dès le 16 

juillet et guillotinée quelques heures plus tard.   

Pour certains Charlotte Corday est devenue une héroïne nationale, défendue, idéalisée et sublimée, au même titre 

que Jeanne d’Arc.  

 

                    Coût du déjeuner-conférence par personne :     65 €  
MENU :  Apéritif, fricassée champignons, confit de canard pomme purée, baba au rhum de Corinthe 

1 verre de vin, ½ eau minérale, café  

                        La conférence se déroulera à partir de 12h pendant l’apéritif 
                                                                  Fin du repas  15h 

  
 

 

 

 
 

Société des Amis du Château de Maisons 

 

 

HISTOIRE - CULTURE - PATRIMOINE 

CONFERENCES HISTORIQUES 
  

DE MAISONS-LAFFITTE 
  

 

 

Réservation : Conférence-déjeuner du  samedi 18 janvier 2020 à 11 h 45 

 Le Procope 

 

Nom(s) et Prénom(s) :………………………………………………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………………..... 

Téléphone : ………………………… 
 

Ci-joint chèque de : …..Euros  -  soit : ….  Euros  X  ….. personne(s)  
 

Préférence samedi 18 janvier :                                                     Préférence mardi 28 janvier :                                 

 

A envoyer à : SACM  89 rue de la Muette – 78600  Maisons-Laffitte 

Ou à régler directement sur notre site : www.amisduchateau.fr 

 
 


